
PPM "Maison des Arts"

PPM "Université René Descartes"

Église Saint-Jacques le Majeur

Ancienne usine pharmaceutique Raspail
(usine Anis Gras)

Cité internationale universitaire : pavillon
(Fondation Avicenne)

Cité internationale universitaire : 7 pavillons
(Fondation Deutsch de la Meurthe)

Maison Raspail

Aqueduc des eaux de Rungis dans son ensemble
avec ses ouvrages extérieurs : regard n°15

PPM "Usine Clacquesin"

Chapelle des Franciscains
(ou chapelle Perret)

Cité internationale universitaire : pavillon ou collège néerlandais
(Fondation Juliana)

n°
22

n°
33

n°
29

n°24 n°3
1

n°
8

n°
9

n°10
Mairie de Montrouge (station métro n°4)

Porte d'Orléans (station métro n°4)

Châtillon - Montrouge (station métro n°13)

Malakoff - rue Étienne Dolet (station métro n°13)

Malakoff - Plateau de Vanves (station métro n°13)

DES R17

DES R18

ES2 R23

ES2 R22

ES2 R20

ES2 R18

ES2 R19

ES2 R17

DES R15

ES2 R14

DES R11

ES2 R15

DES R13

ES2 R16

Terrain de football stade Lénine

Gymnase René Rousseau

Gymnase Jacques Duclos (accessibilité)

Stade Jean Lezer

Terrain de hockey sur gazon

Gymnase Lussac-Doret

Hôtel (ancien)

Église Notre-Dame du Calvaire

Rendez-vous de Chasse de Louis XV

Église de Vanves

Parc Montsouris : mire de l'observatoire

Église du Sacré-Coeur

Ancienne usine Clacquesin

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(juin 2019)

servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif
(AS1-AC1-JS1)

MALAKOFF

BAGNEUX

ARCUEIL (94)

PARIS 14e (75)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I4-A5-T1-T3-EL7)



132 m NGF

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(avril 2019)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(PT1-PT2-PT3)

Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune132

BAGNEUX

PARIS 14e (75)

ARCUEIL (94)

MALAKOFF









échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(mai 2019)

servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
(PM1)

BAGNEUX

PARIS 14e (75)

ARCUEIL (94)

MALAKOFF
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RER B

134 à 179 m NGF

Robinson (gare RER B)

Sceaux (gare RER B)

Bourg-la-Reine (gare RER B)

Parc de Sceaux (gare RER B)
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RER B

Puits des Lombart

Puits de Montrouge

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(novembre 2020)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I1-A5-T1-T3-PT2-PT3)

BOURG-LA-REINE

BAGNEUX

ANTONY

FONTENAY-AUX-ROSES

servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
(PM1)

NB : Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s). La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux
à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT)
et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.

134 Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune

CHÂTENAY-
MALABRY



Lotissement du parc de Sceaux

Grands lycées

Lotissement du parc de Sceaux

Allée d'honneur

Centre ancien

Grands lycées

Lotissement du parc de Sceaux

Pavillonnaire homogène

Résidence des Bas-Coudrais

Petit Parc de Sceaux

Ensemble formé par le "Parc de Sceaux"

Ensemble formé par des parcelles cadastrales dans les perspectives du Parc de Sceaux

Parc Henri Sellier (anciennement dénommé Parc Hachette)

Propriété

Vallée aux Loups à l'exclusion des bâtiments modernes de la maison de santé

Site de la Vallée-aux-Loups (extension du site classé actuel)

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(novembre 2020)

servitudes relatives à la conservation du patrimoine culturel
(AC2-AC4)

BOURG-LA-REINE

BAGNEUX

CHÂTENAY-MALABRY

ANTONY

FONTENAY-AUX-ROSES



Statue 4/12

Statue 2/12

Villa Hennebique

Statue 3/12

Statue 1/12

PPM "Marché aux bestiaux"

Domaine de la Petite Roseraie

Église de Châtenay

Villa Larrey

Le Chalet Blanc

Église de Sceaux

Maison de André Lurçat

Immeuble dit "Pavillon Colbert"

Deux bâtiments de l'ancien marché aux bestiaux

Lycée Lakanal

Décoration à peintures du 18e siècle

Maison de Châteaubriand

Lycée Marie Curie

Bain des chevaux de Sceaux

Maison et son jardin

Clocher de l'église de Le Plessis-Robinson

Maison dite "Pavillon de Hanovre"

Portail du Petit château

Villa Trapenard et clôture

Parties du Domaine de la Vallée aux Loups

Statue 9/12

Statue 12/12

Statue 11/12

Statue 5/12

Statue 7/12

Statue 10/12

Clôture ancienne du château avec pavillons des Gardes

Grand canal et grand bassin de l’Octogone

Orangerie

Pavillon de l'Aurore

Balustrade des Pintades

Trois bassins circulaires

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(novembre 2020)

servitudes relatives à la conservation du patrimoine culturel
(AC1)

BOURG-LA-REINE

BAGNEUX

CHÂTENAY-MALABRY

ANTONY

FONTENAY-AUX-ROSES



Servitudes d'utilités publiques présentes sur le territoire de l'EPT VSGP

CODE TYPE NOM COMMUNE ACTE

Patrimoine naturel
AS1 protection des eaux potables et minérales aqueducs de dérivation des eaux de la Vanne et du Loing Bagneux Montrouge
AC3 réserves naturelles Réserve naturelle régionale du bassin de la Bièvre Antony délibération n°CP 09-614 du Conseil Régional d’Île-de-France en date

du 9 juillet 2009.
Patrimoine culturel

AC1 protection des monuments historiques classés ou inscrits Église d’Antony Antony Inscription par arrêté du 19/10/1928
Bas-relief représentant une ruche encastrée dans le mur de l’ancienne manufacture royale de Cire Antony Inscription par arrêté du 10/04/1929
Maison dite de la « Belle Levantine » Antony Inscription par arrêté du 21/11/1973
Portail sur rue d’un immeuble avec ses vantaux Antony Inscription par arrêté du 07/08/1974
Écurie de l’ancienne propriété de l'acteur François Molé Antony Inscription par arrêté du 24/05/1974
Deux statues Antony Inscription par arrêté du 07/05/1986
Maison dite « Pavillon de Hanovre » Antony Inscription par arrêté du 24/03/1925
Église de Bagneux Bagneux classement sur liste de 1862
Maison dite de Richelieu Bagneux Inscription par arrêté du 27/02/2006
Statue du 18e siècle Bagneux Inscription par arrêté du arrêté du 27/06/1938
Gnomon (cadran solaire) Bagneux classement par arrêté du 09/09/1975
Cadran solaire Bagneux Inscription par arrêté du 30/06/1933
Boudoir du 1er étage Bagneux Inscription par arrêté du 13/12/1990
Villa Hennebique Bourg-la-Reine classement par arrêté du 16/01/2014
Église de Châtenay Châtenay-Malabry inscription par arrêté du 19/10/1928
Domaine de la Petite Roseraie Châtenay-Malabry inscription par arrêté du 05/06/1946
Parties du Domaine de la Vallée aux Loups Châtenay-Malabry classement par arrêté du 09/09/1975
Maison de Chateaubriand Châtenay-Malabry inscription par arrêté du 31/01/1964
Immeuble dit « Pavillon Colbert » Châtenay-Malabry inscription par arrêté du 05/06/1987
Propriété Châtillon inscription par arrêté du 05/06/1987
Église de Châtillon-sous-Bagneux Châtillon inscription par arrêté du 19/10/1928
Treuil de carrière Châtillon inscription par arrêté du 05/08/1992
Église Notre-Dame du Clavaire Châtillon inscription par arrêté du 24/06/2004
Menhir dit « La Pierre aux Moines » Clamart classement par arrêté du 09/05/1895
Église de Clamart Clamart inscription par arrêté du 19/10/1928
Hôtel de Ville Clamart inscriptions par arrêtés du 10/04/1929 et du 02/02/1989
Maison de l’abbé Delille Clamart inscription par arrêté du 24/08/1954
Bibliothèque pour enfants Clamart classement par arrêté du 03/09/2009

Hospice Ferrari Clamart inscriptions par arrêtés du 20/01/1983 et du 17/06/2003,
classement par arrêté du 09/12/2019

Chapelle funéraire de Jules Hunebelle Clamart inscription par arrêté du 23/08/2006
Maison Clamart inscription par arrêté du 30/11/2017
Ancien collège Sainte-Barbe-des-Champs Fontenay-aux-Roses inscription par arrêté du 17/12/1943
Propriété dite « La Boissière » Fontenay-aux-Roses inscription par arrêté du 07/04/1956
Clocher de l’église de Le Plessis-Robinson Le Plessis-Robinson inscription par arrêté du 10/04/1929
Ancien hôtel Malakoff inscription par arrêté du 28/10/1980
Ancienne usine Clacquesin Malakoff classement par arrêté du 19/05/2009
Ancienne École Supérieure d’Électricité Malakoff inscription par arrêté du 24/06/2004
Église Saint-Jacques le Majeur Montrouge inscription par arrêté du 04/04/2006
Église de Sceaux Sceaux inscription par arrêté du 10/04/1929
Dix statues Sceaux classement par arrêté du 07/05/1986
Le Chalet blanc Sceaux inscription par arrêté du 15/01/1975
Deux bâtiments de l’ancien marché aux bestiaux Sceaux inscription par arrêté du 23/11/1992
Parties du domaine de Sceaux Sceaux classement par arrêté du 24/09/1925
Bain des chevaux de Sceaux Sceaux inscription par arrêté du 12/02/1993
Portail du Petit château Sceaux inscription par arrêté du 17/04/1931
Décoration à peintures du 18e siècle provenant d’une maison Sceaux inscription par arrêté du 19/10/1928
Villa Larrey Sceaux inscription par arrêté du 21/03/2000
Villa Trapenard Sceaux inscription par arrêté du 10/08/2005
Lycée Marie Curie Sceaux inscription par arrêté du 30/03/2001
Lycée Lakanal Sceaux inscription par arrêté du 28/11/2001
Maison d’André Lurçat Sceaux inscription par arrêté du 08/04/2010
Maison et son jardin Sceaux inscription par arrêté du 05/05/2014
Maison dite Willerval Sceaux inscription par arrêté du 03/11/2020

protection des monuments historiques classés ou inscrits impactant Villa Van Doesburg Meudon inscription par arrêté du 28/12/1965
Musée Rodin et son parc Meudon classement par arrêté du 07/02/1972
Domaine national de Meudon Meudon classements par arrêtés du 12/04/1972 et du 04/06/2000

Parties de l’ONERA Meudon
classement par arrêté du 15/09/2000 et inscription par arrêté du
18/07/2000

I - SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE
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Servitudes d'utilités publiques présentes sur le territoire de l'EPT VSGP

CODE TYPE NOM COMMUNE ACTE
Église de Vanves Vanves inscription par arrêté du 19/10/1928
Château de Berny Fresnes_94 inscription par arrêté du 10/04/1929
Croix de pierre Fresnes_94 inscription par arrêté du 06/06/1933

Aqueduc des eaux de Rungis Arcueil_94
inscription par arrêté du 10/02/1988 et classement par arrêté du
26/02/1991

Fontaine et perron du 18e siècle Arcueil_94 inscription par arrêté du 10/04/1929
Chapelle Arcueil_94 classement par arrêté du 29/10/1999
Maison Arcueil_94 inscription par arrêté du 07/07/1993
Ancienne usine pharmaceutique Raspail Arcueil_94 inscription par arrêté du 09/06/2000
Aqueduc des eaux de Rungis  L'Haÿ-les-Roses_94 inscription par arrêté du 10/02/1988
Église du Sacré-Cœur Gentilly_94 inscription par arrêté du 09/06/2000

Cité internationale universitaire Paris 14e_75
classement par arrêté du 04/03/2005, inscriptions par arrêtés du
29/10/2008 et du 19/05/1998

Mire de l’observatoire Paris 14e_75 inscription par arrêté du 19/10/1928

AC2 sites classés et inscrits Ensemble formé par le Parc de Sceaux Antony classement par arrêté du 24/01/1958
Ensemble formé par les Basses-Bièvres Antony inscription par arrêté du 13/01/1998
Vallée-aux-Loups Châtenay-Malabry classements par arrêtés du 02/10/1939 et du 02/09/1982
Parc Roland-Gosselin Châtenay-Malabry inscription par arrêté du 22/02/1943
Propriété Châtenay-Malabry classement par arrêté du 04/12/1945
Ensemble formé par des parcelles cadastrales Châtenay-Malabry inscription par arrêté du 02/10/1958
Ensemble formé par des parcelles cadastrales dans les perspectives du Parc de Sceaux Châtenay-Malabry inscription par arrêté du 25/02/1959
Terrains situés dans la perspective de la terrasse de Meudon Clamart inscription par arrêté du 17/05/1941
Ensemble formé par le cimetière intercommunal Clamart inscription par arrêté du 19/03/1996
Partie du parc de Chalais-Meudon Clamart inscription par arrêté du 30/12/1937
Ensemble formé par les bois de Meudon et de Viroflay et par leurs abords Clamart inscription par arrêté du 20/12/1967
Trois ensembles formés par les deux cités-jardins Et l'étang Colbert Le Plessis-Robinson inscription par arrêté du 22/01/1986
Vallée-aux-Loups : extension du site classé actuel Le Plessis-Robinson classement par arrêté du 02/09/1982
Parc Henri Sellier Le Plessis-Robinson classement par arrêté du 01/06/1960
Ensemble formé par des parcelles cadastrales Le Plessis-Robinson inscription par arrêté du 02/10/1958
Petit parc de Sceaux Sceaux classement par arrêté du 08/05/1942 et décret du 16/10/1950
Ensemble formé par le Parc de Sceaux classement par arrêté du 24/01/1958

AC4 sites patrimoniaux remarquables 7 secteurs Clamart Arrêté municipal en date du 24/07/2009
6 secteurs Sceaux Arrêté municipal en date du 14/10/2011

Patrimoine sportif
JS1 protection des équipements sportifs circuit fitness Parc François Mitterand Bagneux courrier préfet 92 du 14/05/2019

city stade Bourg-la-Reine courrier préfet 92 du 14/05/2019
Gymnase Jean Jaurès Châtenay-Malabry courrier préfet 92 du 14/05/2019
Stade des Bruyères Châtenay-Malabry courrier préfet 92 du 14/05/2019
Terrain proche Paul Vaillant-Couturier Châtenay-Malabry courrier préfet 92 du 14/05/2019
Gymnase Lussac-Doret Châtillon courrier préfet 92 du 14/05/2019
Gymnases Bretagne et Petits Ponts Clamart courrier préfet 92 du 14/05/2019
Courts de tennis courrier préfet 92 du 14/05/2019
Halle des sports courrier préfet 92 du 14/05/2019
Piscine courrier préfet 92 du 14/05/2019
Terrain de football stade Lénine Malakoff courrier préfet 92 du 14/05/2019
Gymnase René Rousseau Malakoff courrier préfet 92 du 14/05/2019
Gymnase Jacques Duclos Malakoff courrier préfet 92 du 14/05/2019
Stade Jean Lezer Montrouge courrier préfet 92 du 14/05/2019
Terrain de hockey sur gazon Montrouge courrier préfet 92 du 14/05/2019

I1 maîtrise de l'urbanisation autour des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiquescanalisations gaz et installations annexes Antony Arrêté Préfectoral du 07/12/2015
canalisations gaz Bagneux Arrêté Préfectoral du 07/12/2015
canalisations gaz et installations annexes Bourg-la-Reine Arrêté Préfectoral du 07/12/2015
canalisations gaz et installations annexes Châtillon Arrêté Préfectoral du 07/12/2015
canalisations gaz et installations annexes Clamart Arrêté Préfectoral du 07/12/2015
canalisations gaz Fontenay-aux-Roses Arrêté Préfectoral du 07/12/2015
canalisations gaz et installations annexes Le Plessis-Robinson Arrêté Préfectoral du 07/12/2015
canalisations gaz et installations annexes Sceaux arrêté Préfectoral du 22/12/2016

I3 transport de gaz naturel et assimilé
I4 Ouvrages de transport et distribution d'électricité Lignes électriques aériennes à 225 kV (13)

Lignes électriques souterraines à 225 kV (10)
Lignes électriques souterraines à 63 kV (6)
Lignes électriques souterraines hors tension mais maintenues en exploitation (7)
postes de transformation 225 kV et 63kV (4)

Châtillon Fontenay-aux-Roses Sceaux

Fontenay-aux-Roses

II - SERVITUDES RELATIVES À L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS
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Servitudes d'utilités publiques présentes sur le territoire de l'EPT VSGP

CODE TYPE NOM COMMUNE ACTE
A5 Établissement de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement Eau :  Châtillon - Choisy-le-Roi, diamètre de 1500 mm……………………………………………………. …   Assainissement  :  Tunnel réservoir du Ru de Châtenay (TRC) diamètre de 6300 et 2250 mm, Bièvres canalisé, … collecteur Pajeaud, collecteur Antony - Fresnes, regards des ouvrage s   Émissaire Sud  2è

me branche (ES2) diamètre de 2750 mm……………………………………….….    Antenne de Montrouge diamètres de 2000 mm, 2500 mm et 2750 mm,…………………… ……    Doublement de l’Émissaire Sud
 2è

me branche (DES) diamètre de 3600 mm, regards ,……..…. .     Intercepteur Blagis-Cachan (IBC) de 3080 mm de diamèt re……………………………………… Châtillon Fontenay-aux-Roses Sceaux  Antony Châtenay-Malabry  Bagneux Châtillon Malakoff  Châtillon Malakoff Montrouge  Châtillon Clamart Malakoff Montrouge  Bagneux Bourg-la-Reine Fontenay-aux-Roses Sceaux 
EL7 alignements des voies publiques Plans d’alignement approuvés n°101 à 160, 163 à 274  Plan d’alignement approuvé n°8  Plans d’alignement approuvés n°1 à 12  Plans d’alignement approuvés n°48 à 55, 58, 59, 61 à 64, 66 à 68, 71 à 75, 80 à 109  Plans d’alignement approuvés n°8 à 10Antony  Châtenay-Malabry  Châtillon  Clamart  Montrouge 
T1 voies ferrées emprises ferroviaires Antony Bagneux Bourg-la-Reine Châtenay-Malabry  Châtillon Clamart Fontenay-aux-Roses Malakoff Montroug e  Sceau
T3 tréfonds tunnel ferroviaire de la ligne rouge 15 sud (tronçon Pont de Sèvres / Noisy-Champs) du métro souterrain

du réseau de transport public du Grand Paris
Bagneux  Châtillon  Malakoff  MontrougeArrêté préfectoral DCPPAT/BEICEP n°2019-97 du 21/05/2019

Arrêté préfectoral DCPPAT/BEICEP n°2019-102 du 21/05/2019

Arrêté préfectoral DCPPAT/BEICEP n°2019-131 du 01/08/2019

Arrêté préfectoral DCPPAT/BEICEP n°2019-103 du 22/05/2019
T4 balisage aéronautique PSA de dégagement de l’aérodrome de Villacoublay-Vélizy (Yvelines) Châtenay-Malabry Clamart  Le Plessis-RobinsonArrêté interministériel du 20/11/1989

T5 dégagement aéronautique PSA de dégagement de l’aérodrome de Paris-Orly (Val-de-Marne)

PSA de dégagement de l’aérodrome de Villacoublay-Vélizy (Yvelines)

Antony Bourg-la-Reine  Châtenay-Malabr y   Châtenay-Malab ry Clama rt Le Plessis-Robinsdécret du 05/06/1992

Arrêté interministériel du 20/11/1989

T7 servitudes aéronautiques
PT1 protection radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques zones de garde et/ou de protection radioélectrique : centre de Châtillon (ONERA)        centre de Malakoff (Fort de Vanves )         centre de Meudon  centre de Vélizy-Villacoublay (Base aérienne 107Bagneux Châtillon Clamart Fontenay-aux-Roses Le Plessis-Robinson Malakoff  Bagneux Châtillon Clamart Issy-les-Moulineaux Malakoff Montrouge Vanves  Meudon  Châtenay-Malabry Clamart  Le Plessis-Robinsondécret du 10/05/1999        décret du 05/10/200 1         Décret du 10/03/196 1   décret du 01/09/20
PT2 protection radioélectrique contre les obstacles zones secondaires de dégagement : centre de Malakoff (Fort de Vanves)   centre de Vélizy-Villacoublay (Base aérienne 107Malakoff  Châtenay-Malabrydécret du 05/10/2001

décret du 05/10/2017
secteurs de dégagement : centre de Vélizy-Villacoublay (Base aérienne 107) Antony Châtenay-Malabry Clamart  Le Plessis-Robinsondécret du 05/10/2017
zones spéciales de dégagement : Taverny (Le Camp de César) / Vert-le-Grand       Suresnes (Fort du Mont Valérien) / Le Kremlin-Bicêtre (FortAntony Sceaux  Fontenay-aux-Roses  Châtillon Malakoff   Montrougdécret du 14/02/1996      Décret du 19/10/1993

PT3 réseaux de télécommunications liaisons souterraines des Télécommunications du Réseau National Antony Bagneux Bourg-la-Reine Châtenay-Malabry  Châtillon Clamart Fontenay-aux-Roses Malakoff Montroug e  Sceau

PM1 plans de prévention des risques naturels prévisibles et miniers périmètre de risques de mouvement de terrain liés aux anciennes carrières Antony arrêté préfectoral du 07/08/1985
périmètre de risques de mouvement de terrain liés aux anciennes carrières Bagneux arrêté préfectoral du 07/08/1985
périmètre de risques de mouvement de terrain liés aux anciennes carrières Châtenay-Malabry arrêté préfectoral du 07/08/1985
périmètre de risques de mouvement de terrain liés aux anciennes carrières Clamart arrêté préfectoral du 07/08/1985
périmètre de risques de mouvement de terrain liés aux anciennes carrières Fontenay-aux-Roses arrêté préfectoral du 07/08/1985
périmètre de risques de mouvement de terrain liés aux anciennes carrières Malakoff arrêté préfectoral du 07/08/1985
périmètre de risques de mouvement de terrain liés aux anciennes carrières Sceaux arrêté préfectoral du 07/08/1985
périmètre de risques de mouvement de terrain liés aux anciennes carrières Montrouge arrêté préfectoral du 19/12/1985
périmètre de risques de mouvement de terrain liés aux anciennes carrières Châtillon arrêté préfectoral du 27/01/1986

III - SERVITUDES RELATIVES A LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
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Pièce n°6 : Arrêté préfectoral approuvant la délimitation du 
périmètre des zones de risques liés aux anciennes carrières dans la 
commune d’Antony
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